
BILAN DE CONCERTATION 
 
Conformément à l’article L.103-6 du code de l’urbanisme, il doit être tiré le bilan de la concertation 
selon les dispositions définies par délibération :  

❖ Mise à disposition d’un dossier consultable en mairie, d’information à disposition du public sur 
l’avancement de la procédure de révision allégée.  

 
Les éléments de concertation et d’information mis en place ont été les suivants :  
 
Mise à dispositions de documents,  
 
Au fur et à mesure de la procédure ainsi que d’un cahier pour enregistrer les observations :  
 

• Après la prescription de la révision allégée par délibération du conseil municipal n°25-2021 en 
date du 14 octobre 2021, annulée par délibération du conseil municipal n°142024 en date du 
5 avril 2024 
1. Délibération de révision allégée n°25/2021 affichée en mairie et mise en place du cahier 

de concertation 
2. Délibération de révision allégée n°14-2024 affichée en mairie et mise à jour du dossier de 

révision allégée 
 
Information :  
 
Conformément à la législation, il a été fait la publicité de l’affichage de la délibération de prescription 
de la révision allégée :  

• Dans le journal communal :  

 
 

• Dans un journal diffusé dans le département  
 

• Sur le site internet de la commune :  



 
 

Bilan de la concertation :  
 
Personne n’est venu consulter le dossier de mise à disposition du public.  

 
 


